COMPTE RENDU DE LA REUNION DE CONSEIL MUNICIPAL

EN DATE DU 23 OCTOBRE 2008

INFORMATIONS DE Monsieur le MAIRE

Monsieur le Maire informe l’assemblée que notre commune a été classée en catégorie B pour le classement de la qualité des eaux de baignade pour la saison 2008. Ce classement est valable pour la rue des bains et devant l’ancien camping.

VENTE DE BIENS IMMOBILIERS

Le conseil municipal décide de vendre trois appartements situés dans l’immeuble de la place du Lavoir aux prix de :

Appartement du 1er étage (63 m²)


175 000 €

Appartement du 2eme étage (63 m²)


150 000 €

Appartement du 3eme étage (45 m²)


  70 000 €

Reste propriété de la commune le rez de chaussée de cet immeuble.

REGLEMENT DE COPROPRIETE

L’ensemble du conseil municipal désigne un syndic provisoire pour la copropriété de l’immeuble place du Lavoir, il s’agit du Syndic AGEMO de Trouville sur mer.

Le conseil municipal à l’unanimité a approuvé l’état descriptif de division et règlement de copropriété établis par le cabinet de géomètre BLOY DUBOIS de DEAUVILLE, et a sollicité une modification du règlement de copropriété à savoir autoriser s’il y a lieu un commerce de type boucherie au rez de chaussée, à condition que cette activité ne nécessite pas sur place une transformation impliquant une évacuation de vapeurs (locaux non adaptés) 

SIGNATURE AVENANT A LA CONVENTION DE LOCATION

Le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer un second avenant à la convention de location avec la société PARTELIOS, afin d’exclure de la convention de location initiale, la surface communale de l’immeuble situé 5, place du lavoir.

TRAVAUX IMMEUBLE PLACE DU LAVOIR

Suite à l’accord du conseil municipal pour la vente de trois appartements dans l’immeuble situé 9, place du Lavoir, il est indispensable avant la programmation de ces ventes, d’effectuer certains travaux de mise aux normes notamment dans les parties communes et l’étanchéité des terrasses.

Le montant évalué des travaux s’élève à environ 84 000 €

Le conseil municipal donne son accord pour l’exécution de tous ces travaux.

DEMANDES DE SUBVENTIONS
Le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à solliciter une subvention pour des travaux dans l’école et notamment au niveau de la classe maternelle. Afin de sécuriser l’entrée et les sorties de l’école primaire, Monsieur le Maire propose la création  d’un portail avec interphone à l’entrée de l’école, rue de Landal. Une demande de subvention sera également formulée.

L’ensemble du conseil municipal autorise Monsieur le Maire à déposer une demande de subvention auprès du Conseil Général – de la Préfecture et de l’ADEME afin d’acquérir deux contrôleurs de vitesse à énergie solaire, qui seront implantés aux entrées de Villerville, côté Honfleur et côté Trouville sur mer.

L’ensemble du conseil municipal autorise Monsieur le Maire à déposer une demande de subvention pour la réfection des chapelles de notre église. Cette demande sera effectuée auprès du Conseil Général, et de la Direction Régionale des Affaires Culturelles de Basse-Normandie.

Une quatrième demande de subvention sera sollicitée pour la réfection du parking situé au Hameau du Grand Bec.

OCTROI DE SUBVENTION

Suite à un sinistre à la bibliothèque située 4, rue du Maréchal Foch, en juin 2008, de nombreux ouvrages dont des bandes dessinées anciennes ont été totalement détruits pour un montant estimé à 1 042.83 €. L’assurance de notre commune a pris en charge ce sinistre. Le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à attribuer une subvention de 1 000 € à la bibliothèque afin que de nouveaux ouvrages puissent être rachetés.
PLACES DE PARKING

6 places de parking vont être louées dans le garage du rez de chaussée de l’immeuble de la place du Lavoir. Le conseil municipal a décidé de louer chaque emplacement 40 € à compter du 1er novembre 2008.

DESIGNATION D’UN DELEGUE POUR L’ASSOCIATION DE CHASSE

Le conseil municipal nomme Monsieur Bernard MULLER, comme membre délégué auprès de l’association de chasse de Villerville. Monsieur le Maire souhaite qu’une information soit diligentée auprès de la Mairie à chaque organisation d’une chasse sur le territoire de notre commune, afin que toute règle de sécurité soit effectuée.

PRIME RAVALEMENT
Le conseil municipal octroi une subvention de 529 € à Monsieur CLAUSIN domicilié 5, place du Docteur Philippe suite au ravalement effectué sur sa propriété.
REFORME DES TAXES LOCALES SUR LA PUBLICITE

L’article 171 de la loi de modernisation de l’économie abroge l’article 73 de la loi de finances rectificative pour 2007 et procède à une refonte du régime des taxes locales sur la publicité, qui est applicable à compter du 1er janvier 2009.

Les trois taxes locales sur la publicité (taxe sur la publicité frappant les affiches, réclames et enseignes lumineuses, taxe sur les emplacements publicitaires fixes et taxe sur les véhicules publicitaires) sont remplacées par une taxe unique, dénommée taxe locale sur la publicité extérieure T.L.P.E (article L.2333-6).
Les tarifs applicables sont déterminés comme suit :

15 € le m² pour les dispositifs publicitaires et préenseignes

15 € le m² pour les enseignes. 

TAXES DE SEJOUR FORFAITAIRES DU CAMPING ANNEE 2009

Le Conseil Municipal fixe le montant de la taxe de séjour forfaitaire du camping pour l’année 2009, à 77 € annuellement. Les tarifs seront applicables dès le 1er janvier 2009.

CREATION DE POSTE

Suite aux changements du calendrier scolaire fixé à 24 heures d’enseignement scolaire hebdomadaire, la durée hebdomadaire de l’agent spécialisé des écoles maternelles se trouve modifiée.

Le conseil municipal décide de créer un poste d’adjoint administratif de 2eme classe pour une durée hebdomadaire de 7 heures, afin de compléter les heures de l’ATSEM en poste à l’école.
PROLONGATION DE CONTRAT

Le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à proroger le contrat de location du local situé 3, rue du Maréchal Foch jusqu’au 31 décembre 2008. Le montant du loyer mensuel est inchangé soit 300 € mensuel.
Avant cette date, le conseil municipal étudiera  la demande formulée par la locataire afin de transformer son bail précaire par un bail commercial. 

Le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à renouveler le contrat de location du garage situé 25, rue du Général Leclerc pour une période d’un an. Le montant du loyer est fixé à 

350 €.

INDEMNITE DE CONSEIL AU COMPTABLE DU TRESOR

Le conseil municipal décide d’allouer au comptable du trésor chargé des fonctions de Receveur des Communes, une indemnité de conseil annuelle.

ORGANISATION DU TELETHON

Pour la deuxième année consécutive, la commune de Villerville prendra part au TELETHON le 6 décembre prochain.  Le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à vendre des Tshirt au prix de 5 €, avec rétrocession de 2 € au profit du TELETHON.
Monsieur le Maire lance un appel afin que de nombreux bénévoles et associations communales participent à cette action.
